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NN°°  22001100--AAOOOO--11000022  
 
 

RREEGGLLEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  CCOONNSSUULLTTAATTIIOONN    
 

 MMAARRCCHHEESS  PPUUBBLLIICCSS  DDEE  FFOOUURRNNIITTUURREESS  CCOOUURRAANNTTEESS EETT SSEERRVVIICCEESS   

  
Personne publique :  

 

CChhaammbbrree  ddee  ccoommmmeerrccee  eett  ddee  ll’’IInndduussttrriiee  NNoorrdd  IIssèèrree  
 

Objet du marché :  
 

_______________________________________________________________________ 
 

PPRREESSTTAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEE  DD''AASSSSUURRAANNCCEE  
  

_______________________________________________________________________ 
 
 
 
 

Etablie en application du Code des Marchés publics - Décret n°2006-975 du 1er août 2006 et  n° 
1356 du 19 décembre 2008 

 
La procédure de consultation utilisée est la suivante : 

 
 

Appel d'offres ouvert européen en application de l' (des) articles 33, 57 à 59 du Code des 
marchés publics 

 
 

Date et heure  limites de remise des offres : 4 octobre 2010 à 12/00 
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Article  1 - Objet de la consultation 

 

La consultation porte sur les prestations désignées ci-après : 
 Prestation de placement et de gestion des assurances  de la CCI Nord Isère 

Article  2 - Etendue de la consultation 

 
Appel d'offres ouvert européen passé(e) en application de l' (des) articles 33, 57 à 59 du code des 
marchés publics. 
 

Article  3 - Dispositions générales 

3-1-Décomposition du marché 

3-1-1-Tranches 

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches. 

3-1-2-Lots 

Le présent marché est divisé en 8 lots qui pourront être attribués, soit à des prestataires différents, soit à un 
même prestataire.  

 
Lot n° 1 : Dommages au patrimoine immobilier et mobilier  
 
Lot n° 2: Bris de Machine  
 
Lot n° 3: Flotte automobile 
 
Lot n° 4 : Responsabilité civile générale 
 
Lot n° 5 : Responsabilité civile atteinte à l’environnement  
 
Lot n° 6 : Responsabilité civile des dirigeants 
 
Lot n° 7 : Responsabilité civile Exploitant d’aérodrome 
 
Lot n° 8 : Assurances de personnes 
 
 
 
Cependant la collectivité se réserve le droit de ne pas donner suite à la procédure sur l’un des lots. 

3-2-Réalisation de prestations similaires 

Sans objet. 
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3-3-Forme juridique de l'attributaire 

La présente consultation vaut ordre d’étude et libère les Co-assureurs de leurs obligations vis-à-vis 
des apériteurs actuels. Aucun assureur ou intermédiaire ne peut revendiquer une quelconque 
exclusivité ou priorité fondée sur le seul principe de l’antériorité de la saisine des assureurs qui 
seraient considérée comme contraire à la libre concurrence. 
 
Conformément à l'article 51-VI du Code des Marchés Publics, l'acheteur public interdit aux candidats 
de présenter leurs offres en agissant à la fois :  
 
1° En qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ; 
2° En qualité de membres de plusieurs groupements.  
 
Le lot sera attribué après analyse et classement à un prestataire unique ou un groupement conjoint. 
 
Ce groupement devra être constitué d’un intermédiaire (agent général ou courtier) et d’une 
compagnie d’assurance.  
 
Une même personne ne peut représenter  plus d'un candidat .De même  un assureur ne peut pas se 
faire représenter par plusieurs intermédiaires. 
 

3-4-Nomenclature communautaire pertinente 

Les références à la nomenclature européenne (CPV) associées à la présente consultation sont les 
suivantes : 

 Assurance de dommage – 66515000-3 

 Responsabilité Civile – 66516000-0 

 Assurances des véhicules – 66514110 -0 

3-5-Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation (liste des pièces à fournir au candidat par l'acheteur public) comprend les 
documents suivants : 
 
- le règlement de la consultation. 
- l'acte d'engagement 
- le CCAP  
- Les CCTP pour chaque lot 
 

3-6-Modification de détail au dossier de consultation 

La personne publique se réserve le droit d'apporter au plus tard 15 jours avant la date limite fixée 
pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 
Les candidats devront, alors, répondre sur la base du  dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
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3-7-Mise à disposition du dossier de consultation par voie électronique 

Conformément à l'article 56 du Code des marchés publics, la personne publique met à disposition le 
dossier de consultation par voie électronique, à l'adresse suivante : www.ccinordisere.fr, espace 
marchés publics, rechercher une consultation. 
 
Ainsi que sur la plate forme de dématerialisation 
 
Lien direct : https :www.marches-publics.gouv.fr 
 
Les soumissionnaires devront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse 
électronique (mail) permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour 
l'envoi d'éventuels compléments, précisions ou rectifications. 

 

3-8-Mode de règlement 

Le règlement des dépenses se fera par  lettre chèque. 

3-11-Visite des lieux / Consultation de document sur site  

Sans objet. 
 
 

Article  4 – Durée du marché 

 
Le marché est conclu pour une durée de cinq  ans (5 ans)  , à compter du 1°  2011 à 0h00 et cessera 
le 31 décembre 2015 à minuit (24h00) 
 
Son échéance est fixée au 1er  janvier de chaque année.  
 

Il peut cependant être mis fin au marché, par chacune des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception chaque année à la date anniversaire de la prise d’effet (soit le 1er janvier de 
chaque année) du marché sous réserve de respecter un préavis de quatre mois (4). 

Article  5 - Délais de validité des offres 

 
Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des 
offres. 
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Article  6 - Présentation des offres 

 

6-1-Documents à produire 

Le dossier à remettre par les concurrents comprendra les pièces suivantes :    

 

6-1-A-Justificatifs de la candidature : 
 

- la lettre de candidature (DC4) ou équivalent précisant si le candidat se présente seul ou en 
groupement. Dans le cas de groupement, devront apparaître les membres le composant ainsi 
que l'habilitation du mandataire par ses cotraitants; 

 
- la déclaration du candidat (DC5) ou équivalent 

 
- -les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat ; 

 
- si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet 

effet ; 
 

 
- les  attestations fiscales et sociales ou le formulaire  DC7 

 
- Références  des trois dernières années,  

 
- Si le candidat est un intermédiaire au sens du code des assurances : 

 

 Le mandat l’habilitant à engager la compagnie qu’il représente. 
 

 Attestation d’adhésion à l’ORIAS 
 

 
Dans le cas d’offre présentée par un intermédiaire d'assurance, les documents de candidatures  
devront être complétés, signés et fournis par chaque acteurs concernés (intermédiaire mais aussi 
par la compagnie d’assurance) conformément à la circulaire du 24 décembre 2007 relative à la 
passation des marchés publics d'assurances. 
 
Nota : Avant de procéder à l’examen des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que des pièces visées ci-dessus 
sont manquantes ou incomplètes, il peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ces pièces dans 
un délai de 3 jours.  
 

6-1-B-Justificatifs de l’offre : 

- L'acte d'engagement du candidat, dûment complété et signé  

- Les réserves annexées à l’acte d’engagement 
- CCAP approuvé et signé 
- Les CCTP approuvés et signés 
- Conditions Générales de la compagnie 
 



  ____________________________________________________________________________________________________ 
Consultation assurance CCI Nord Isère  Règlement  de consultation            Page 6 sur 10 

 

Conformément à l'article 46 - III du Code des marchés publics, le candidat retenu ne saurait être 
désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire dans un délai fixé 
par le pouvoir adjudicateur, les certificats et attestations prévus au I et au II de l'article 46 du même 
code. (Attestations fiscales et sociales ou du DC7) 

 

6-2-Réserves éventuelles 

Les réserves éventuelles doivent faire l'objet, dans les annexes de l'acte d'engagement, d'une 
énumération précise et exhaustive. Elles doivent en outre être numérotées et explicitées avec 
précision. 
 
Toute offre qui refuserait, pour le marché concerné, le CCAP et /ou les CCTP dans leur intégralité 
pour l’annuler et le remplacer par les seules conditions de la compagnie d’assurance, sera jugée 
irrecevable et éliminée d’office. 

6-3-Langue de rédaction des offres 

Les offres doivent être rédigées en langue française. 

6-4-Unité monétaire 

Les candidats sont informés que la personne publique conclura le marché dans l'unité monétaire 
suivante : euro(s).  
 
 

Article  7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

 

Les candidats sont autorisés à transmettre leurs offres sur support papier ou par voie électronique. 
 
Les candidats doivent choisir entre : 
 - Soit la transmission électronique de leurs candidatures et de leurs offres ; 
 - Soit leur envoi sur support papier par courrier en recommandé avec AR ou « par tout moyen 
permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de leur réception et de garantir la 
confidentialité, ou dépôt contre récépissé, sous double enveloppe cachetée. 
 
La transmission des candidatures et des offres sur support physique électronique n’est pas autorisée, 
à l’exception de la copie de sauvegarde transmise éventuellement par un candidat qui effectue une 
offre par voie électronique.( voir rubrique copie de sauvegarde) 
 
NOTA :  
Le choix du mode de transmission est irréversible. Ainsi, le double envoi d’un pli sur support papier (ou, le cas échéant, 
sur support physique électronique) et par voie électronique n’est pas autorisé. Dans ce cas, les deux plis seront 
considérés comme non recevables. 
Le double envoi sera admis uniquement dans le cas suivant : 
 Candidat qui effectue à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur 
support physique électronique ou sur support papier. (Voir rubrique copie de sauvegarde) 
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       1º/ Transmission sur support papier: 
 

Les pièces devront être fournies dans une enveloppe unique ; cependant les offres 
techniques devront être dans des pochettes distinctes par lot.  
 
L’enveloppe unique comportera la mention : 
 
"  MARCHE N° 2010-AOO-1002 "NE PAS OUVRIR " 
 
Les offres devront  être remises contre récépissé à l'adresse suivante : 
 
 
 

CCI Nord Isère 
2 place St Pierre 

BP 209 
38217 VIENNE cedex 

 
 

Horaires de réception des offres : du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 (sauf jours fériés) 
 
Ou, si elles sont envoyées par la poste, devront l'être à  la  même adresse que ci-dessus par pli 
recommandé avec avis de réception postal ou « par tout moyen permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l’heure de leur réception et de garantir la confidentialité » et parvenir à 
destination avant ces mêmes dates et heure limites. 
 
Les dossiers qui parviendraient après la date et l'heure limite fixés au présent règlement de la 
consultation ainsi que ceux parvenus sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et seront 
renvoyés à leur auteur. 
 

2º/ Transmission par voie électronique: 
 
Les candidats sont autorisés à transmettre leurs offres par voie électronique. 
 
Les candidats désignent, dans les documents transmis, la personne habilitée à les représenter. Ils 
mettent en place les procédures permettant, à la personne publique, de s’assurer que leurs 
candidatures et leurs offres sont transmises et signées par cette personne. 
 

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 
candidat. 
 
En application de l’article 56 du Code des Marchés Publics (CMP) et de l’arrêté du 28 août 2006 pris 
en application de cet article, les candidats peuvent remettre leur offre de façon dématérialisée 
 
L’envoi électronique des candidatures et des offres est à effectuer sur la place du marché 
interministérielle : marches-publics .gouv.fr 
 
Les modalités pratiques sont détaillées sur ce site. 
Numéro à composer en cas de difficulté : 0820 20 77 43 
Adresse Internet : https :www.marches-publics.gouv.fr 
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Signature électronique 
 
Les pièces constituant le dossier doivent être signées et chiffrées électroniquement pour être 
recevables. 
Les catégories de certificats de signature utilisées pour signer électroniquement doivent être, d’une 
part conformes au référentiel intersectoriel de sécurité et, d’autre part, référencées sur une liste 
établie par le ministre chargé de la réforme de l’Etat. Le référentiel intersectoriel de sécurité et la 
liste des catégories de certificats de signature électronique mentionnés à l’alinéa précédent sont 
publiés sous forme électronique à l’adresse suivante : 
http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats 
 
Les candidatures et les offres doivent être transmises dans les conditions qui permettent 
d’authentifier la signature de la personne habilitée à engager le soumissionnaire dans le cadre de la 
présente consultation et selon les exigences posées aux articles 1316 et 1316-4 du Code civil (alinéa 2 
de l’article 3 du décret du 30 avril 2002) 
 
La transmission doit pouvoir faire l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de 
réception électronique, tout pli transmis au-delà de la date et de l'heure limite de dépôt sera 
considéré comme hors délais. 
 
Il n’y a pas de délai supplémentaire entre le dépôt de la signature et le dépôt du pli. Les plis transmis 
par voie électronique sont horodatés. 
 
Programme informatique malveillant  
En cas de transmission d’un document dans lequel un programme informatique malveillant est 
détecté par la personne publique, ce document sera détruit et sera réputé n’avoir jamais été reçu, le 
candidat en est informé. 
Formats de fichiers 
Les formats de fichiers acceptés sont : .ZIP  
Copie de sauvegarde 
Le candidat qui opte pour la transmission par voie électronique de sa candidature et de son offre 
peut en application de l’article 9 de l’arrêté du 28 août 2006 pris en application de l’article 56 du 
CMP, remettre une copie dite de sauvegarde soit sur support physique électronique soit sur support 
papier. Cette copie doit parvenir avant la date et l’heure figurant au présent règlement de la 
consultation. 
Dans l’hypothèse ou la copie de sauvegarde est réalisée sur un support physique électronique, le 
dossier relatif à la candidature et le dossier relatif à l’offre sont présentés sur des supports distincts. 
Cette copie doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible suivante : 
 
 
 « COPIE DE SAUVEGARDE »"  PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE  
- SOCIETE…………- NE PAS OUVRIR  
 
La copie de sauvegarde sera ouverte dans les cas et conditions de l’article 11 de l’arrêté sus 
référencé. 
 
En fin de procédure, le pouvoir adjudicateur transformera l'offre électronique du soumissionnaire 
retenue, en offre papier ce qui donnera lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 
 

http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats


  ____________________________________________________________________________________________________ 
Consultation assurance CCI Nord Isère  Règlement  de consultation            Page 9 sur 10 

 

Article  8 - Jugement des offres 

 
La commission au vue du contenu éliminera par décision prise, les candidats qui n'ont pas la qualité 
pour présenter une offre ou dont les capacités paraissent insuffisantes. Les offres des candidats 
éliminés ne seront pas analysées. 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l'article 53 du Code des marchés 
publics au moyen des critères suivants, classés par ordre décroissant d'importance  
 

8-1 Critères de jugement des candidatures  

 conformité aux obligations légales, sociales et fiscales ( articles 43 et suivant du CMP ) 

 références dans le domaine des collectivités  

 Inscription à l’ORIAS 
 

8-2 Critères de jugement des offres  

 

Le maître d'ouvrage éliminera les offres non conformes à l'objet du marché. Il choisira librement 
l'offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères ci-dessous. 
 

1) valeur technique - critère pondéré à 60 % 

 

-Les offres sont analysées selon une méthode de scoring. Tous les éléments du cahier des charges 
(clauses, capitaux, garanties, franchises) constituent des indices d'analyse 

 
Chaque offre est analysée en fonction des réponses à ces indices, avec une note sur 20 pour chaque 
indice : 

 
20 : la réponse est parfaitement adaptée 
15 : la réponse est inférieure à  l'indice, mais reste pertinente   
10 : la réponse est très inférieure à l'indice 
5 : la réponse est mal adaptée et/ou peu claire 
0 : aucune réponse 

 
Chacun de ces indices est affecté d'un coefficient entre 1 et 10 en fonction de son importance. 

 
Une moyenne pondérée des notes obtenue pour chaque indice est calculée pour chaque lot, 
donnant ainsi une note sur 20 pour chaque lot. 

 

La note 20 pour un lot signifie que le cahier des charges (CCTP et CCAP) est accepté sans aucune 
réserve. 
 
 

2) prix- critère pondéré à 40% 

 
La méthode de notation des offres est la suivante : 
 
- L’offre la moins disante obtient une note de 20 
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- La note des offres plus élevées est calculée de la sorte : 
 
20 x Montant de l’offre la moins disante / Montant de l’offre analysée. 

 

Par exemple, si l'offre la moins disant est de 12.500 €, le candidat dont la prime est de 15.600 € 
obtiendra une note de 16 sur 20 : 20 x (12.500 € / 15.600 €) = 16 
 

Article  9 - Variantes- Options 

10-1-Variantes 

Les variantes ne sont pas autorisées 

10-2-Options 

Les réponses aux options sont obligatoires 
 

 Article 10- Obligations des soumissionnaires retenus 

 

Dans les délais prévus à cet effet, tous les soumissionnaires seront avisés de la suite donnée par la 
personne publique à leurs offres (acceptation ou rejet). 
 
Les assureurs retenus devront produire : 
 
- une note de couverture détaillée, , faisant référence aux garanties prévues au cahier des charges et 
justifiant de la coassurance à 100%. 
 
- le contrat définitif, en deux exemplaires conformes au cahier des charges et à l’acte d’engagement 
de l’assureur au plus tard 1 mois après la prise d’effet des garanties 
 
 
En outre, les assureurs renoncent à suspendre leurs garanties ou à résilier leurs contrats si le retard 
de paiement des primes est dû à la seule exécution des formalités administratives de paiement (y 
compris vote des dépenses). 
 

Article  11 - Renseignements complémentaires 

 

Pour tout renseignement complémentaire concernant le marché, les candidats peuvent s'adresser à  
: 
 
Mme DUCROUX 
Tel : 04.74.31.44.16 
@ : n.ducroux@nord-isere.cci.fr 
 

 

 
 
 


